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142 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Le présent décret ne sera pas impri¬ 
mé (63). 

d 

La Convention nationale après avoir 
entendu le rapport de [Pons, au nom de] 
son comité de Législation, sur la pétition 
du citoyen Pilard fils, par laquelle il ré¬ 
clame contre un jugement du tribunal cri¬ 
minel du département des Ardennes, qui a condamné le citoyen Pilard, son père, monteur de charbons de la commune de 

Sedan, à cinq années de fer, comme 
convaincu de s’être rendu coupable de né¬ 
gligence, d’infraction à la loi, et de pré¬ varication dans l’exercice des fonctions 
de commissaire civil de la maison géné¬ 
rale de suspicion du département des Ar¬ 
dennes; 

Considérant que les faits portés dans l’acte d’accusation ne sont ni énoncés ni 
précisés de manière à caractériser des dé¬ 
lits auxquels puisse s’appliquer l’article 
VIII de la cinquième section de la loi du 
15 frimaire; 

Que d’ailleurs les jurés qui doivent se borner à déclarer constans le fait et l’in¬ 
tention se sont permis de tirer la consé¬ 
quence de leur déclaration, et de forcer 
en quelque sorte le tribunal à l’applica¬ 
tion de la loi, ce qui est contraire aux 
principes de leur institution : Déclare 
l’acte d’accusation dont il s’agit et ce qui 
l’a suivi, nul et de nul effet; et pour en 
être dressé un nouveau, s’il y a lieu, ren¬ 
voie ledit Pilard pardevant l’accusateur 
public du département de la Meuse. 

Le présent décret ne sera pas imprimé; 
il en sera adressé une expédition manus¬ 
crite aux accusateurs publics près les tri¬ 
bunaux criminels des départemens de la 
Meuse et des Ardennes (64). 

19 

Un membre [Lozeau] présente des ob¬ 
servations sur le projet proposé par 
Fayau, relativement à une nouvelle ma¬ 
nière d’aliéner les domaines nationaux; il en demande le renvoi aux comités char¬ 
gés d’examiner le projet de Fayau. La 
Convention décrète cette proposition, 
ainsi que l’impression du discours pro¬ 
noncé à ce sujet (65). 

(63) P.-V, XLV, 240. C 318, pl. 1286, p. 8. Décret n° 10 868 
de la main de Pons (de Verdun), rapporteur. 

(64) P.-V., XLV, 240-241. C 318, pl. 1286, p. 9. Décret n° 
10 869 de la main de Pons (de Verdun), rapporteur. M. U., 
XLIII, 456. 

(65) P.-V., XLV, 241. C 318, pl. 1286, p. 10. Minute de la 
main de Lozeau. Décret n° 10 865. Rapporteur : Cambon selon 
C* II 20, p. 295. Voir Arch. Pari., t. XCVI, 22 fructidor n° 48. 

LOZEAU : Citoyens, Il est pénible sans 
doute d’avoir à combattre à cette tribune des 
propositions qui, au premier coup d’œil, pa-
roissent favoriser la classe du peuple français 
la plus indigente, et par conséquent la plus 
précieuse. Il est pénible d’avoir à vous présen¬ 
ter des vérités dures, qui paroissent heurter 
l’opinion publique, et qui semblent contraires 
au bien de la partie la plus nombreuse de la société. 

Cependant, tel est le devoir du législateur 
qui, fidèle au serment qu’il a fait de sauver 
la patrie et de maintenir la liberté, ne calcule 
ni les applaudissemens, ni la défaveur, ni sa 
réputation, ni sa vie même; il n’a en vue que 
le salut public; et que lui importe le reste, 
pourvu qu’il ait atteint ce but, seul digne de 
ses vœux, seul capable d’exciter sa sollicitude 
et de le payer de ses peines? 

Citoyens, on vous a proposé, il y a quelques 
jours, de changer le mode d’aliénation des do¬ 
maines nationaux, de les distribuer d’après 
une estimation et d’empêcher qu’ils ne soient 
vendus à l’enchère. Beaucoup d’autres idées 
ont été présentées à ce sujet, et vous en avez 
ordonné le renvoi à vos comités de Salut pu¬ 
blic, des Domaines nationaux, et des Secours, 
pour vous en faire un rapport sous huitaine. 

Vos comités s’empresseront sans doute de 
remplir la tâche que vous leur avez imposée, 
mais je ne m’en crois pas moins obligé de pré¬ 
senter sur le nouveau plan qui vous est pro¬ 
posé des idées préliminaires qui ne seront pas 
inutiles à la discussion de cet important objet. 

Je n’examinerai point dans quelle cir¬ 
constance et par quels motifs on vous a pro¬ 
posé de changer la manière d’aliéner les 
domaines nationaux; je suis bien éloigné de 
suspecter dans aucun de mes collègues une 
seule intention qui ne tende pas au bien pu¬ 
blic; je suis persuadé au contraire que nous 
pouvons tous commettre des erreurs, mais que 
ces erreurs elles-mêmes sont excusables par 
leur motif : je ne m’attache donc qu’aux consé¬ 
quences, et je dis qu’en examinant celles qui 
résultent du projet de notre collègue Fayau, 
on y trouve : 1°. Le renchérissement excessif de toutes 
les denrées, qu’il est impossible de soumettre 
à la loi du maximum ; 

2°. La perte du crédit public et la banque¬ 
route nationale; 

3°. L’impossibilité de continuer la guerre, 
non-seulement jusqu’à ce que les despotes 
soient abattus ou qu’ils aient reconnu la Ré¬ 
publique françoise, mais même d’entreprendre 
la prochaine campagne, enfin l’anéantissement 
de la liberté et par conséquent le retour du 
despotisme. 

Citoyens, la politique des tyrans consiste à 
cacher la vérité, celle d’un peuple libre est de 
la connoître et de la répandre. Les ministres 
des rois se font une étude de déguiser à leurs 
maîtres la véritable situation de ce qu’ils ap¬ 
pellent leurs royaumes. Uniquement occupés 
à flatter leurs passions, à caresser leurs vices, 
ils s’étudient à les entretenir dans une igno¬ 
rance crasse de la position de leurs finances, 
tandis qu’ils pressurent les peuples pour four-
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